
Le balisage du Club Vosgien

Le système repose sur l’utilisation de signes géométriques et de 4 couleurs, pour identifier différents 
itinéraires qui peuvent coexister sur un même sentier

Veuillez noter que les signes de balisage du Club Vosgien sont protégés et soumis à autorisation pour toute utilisation sur des supports de communication,
que ce soit papier ou web. Pour obtenir l’autorisation nécessaire, veuillez contacter la Fédération du Club Vosgien à l’adresse e-mail suivante : info@club-
vosgien.com

mailto:info@club-vosgien.com

